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"Les grands accomplissements sont réussis non par la force, 
mais par la persévérance." 

 

Samuel Johnson, poète anglais 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

QU’EST-CE QUE LE CROQUE-LIVRES? 

 

S’inspirant de l’approche « prends un livre 
ou donne un livre », l’initiative des Croque-
livres est un réseau de boîtes de partage de 
livres destinées aux jeunes âgés de 0 à 12 ans 
du Québec.  
 
Lancée en septembre 2014, l’initiative vise à 
rassembler et à engager les communautés 
autour du plaisir de la lecture. Adoptés et 
pris en charge par des organismes, des 
institutions, des entreprises ou encore des 
individus, les Croque-livres sont des points 
de chute qui offrent aux enfants et à leur 
famille un libre accès à des livres partagés. 

Heures d'ouverture 

mardi de 14 h à 17 h 
samedi de 9 h à 12 h 

Téléphone: 450.248.2120 poste 6 

Depuis sa création en 1992 par une équipe de bénévoles dévoués, la médiathèque 

de Pike River continue d’offrir gratuitement à ses résidents membres un inventaire 

bibliothécaire impressionnant : de plus de 4 000 livres.. 
 

Voici les collections disponibles : 
 

• Romans adultes  /  Romans jeunes   /  Bandes dessinées 
 

Service disponible 
 

Pour les personnes à mobilité réduite, il vous est possible de faire vos réservations par télé-

phone au 450.248.2120 poste 6, en appelant aux heures d’ouverture de la médiathèque ou 

via la page internet de la médiathèque https://www.pikeriver.com/mediatheque. Vous 

pourrez alors récupérer vos livres au comptoir de l’Hôtel de Ville aux heures d’ouverture de 

celle-ci. Si nous n’avons pas le livre que vous voulez, il est possible d’en faire la demande.  
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"Le vrai bonheur ne dépend d'aucun être, d'aucun objet 
extérieur. Il ne dépend que de vous."  

 

Dalaï Lama, chef temporel et spirituel tibétain  



 

 



 

 

"Si on veut obtenir quelque chose que l’on n’a jamais eu, il faut 
tenter quelque chose que l’on n’a jamais fait."  

 

Périclès, orateur et homme d’état athénien 
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"Quoique tu rêves d'entreprendre, commence-le. 
L'audace a du génie, du pouvoir, de la magie."  

 

Johann Wolfgang von Goethe, romancier, dramaturge, poète allemand  
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SÉCURITÉ INCENDIE 

Dans un premier temps, il est interdit de faire ou maintenir un feu de débris de matériaux de construction. De plus, il est interdit de maintenir un 
feu lorsque la fumée qu’il dégage nuit aux occupants des propriétés avoisinantes ou à la circulation.  

N’oubliez pas de vérifier le niveau de risque auprès de la SOPFEU avant de procéder. Il est interdit d’allumer un feu s’il y a risque élevé d’incen-
die. 
  

Les feux de camps extérieurs  

Les feux extérieurs sont autorisés, sans permis, dans la mesure où toutes les exigences suivantes sont remplies :  

• L'emplacement où est situé le feu extérieur a un dégagement minimal de 1,5 m de tout combustible et d'un minimum 
de 5 m de tout bâtiment;  

• Le feu doit être allumé dans un contenant incombustible (pierre, brique, bloc de béton ou préfabriqué en métal) en-
touré de matière incombustible dont le diamètre ne doit pas excéder un (1) mètre;  

• Le feu ne doit pas s'élever à plus de un (1) mètre de hauteur;  

• Seul le bois est utilisé comme matière combustible;  

• Une personne d'âge adulte doit être responsable du feu extérieur et pouvoir décider des mesures et des actions à prendre pour en garder le contrôle et 
en faire l'extinction, le cas échéant. Elle doit être présente jusqu'à son extinction complète;  

• S'assurer d’avoir à proximité (rayon de 15 mètres) dudit feu un moyen d'éteindre le feu rapidement tel: seau, tuyau d'arrosage, extincteur et être prêt à 
l’utiliser;  

• Le surveillant du feu doit être en mesure de communiquer rapidement avec le service 9-1-1 afin de transmettre toute situation d'urgence;  

Les feux à ciel ouvert  

Il est interdit de faire ou maintenir un feu à ciel ouvert à moins d’être détenteur d’un permis valide préalablement émis par la municipalité et la demande de 
permis doit être présentée au moins un (1) jour avant la date prévue pour le feu. Un feu à 
ciel ouvert ne peut être fait qu’aux conditions suivantes :  

• Le feu doit être constamment sous la surveillance d’au moins un adulte jusqu’à ce qu’il 
soit complètement éteint afin d’assurer la sécurité des lieux;  

• Le feu doit être localisé à une distance minimale de cinquante mètres (50 m) de tout bâti-
ment ou boisé et être protégé par une zone de sécurité d’un rayon de quinze mètres (15 m);  

• La hauteur du feu ne doit pas excéder un mètre quatre-vingt (1,80 m) et sa superficie ne 
doit pas excéder un diamètre de trois mètres (3 m);  

• En zone agricole, la hauteur du feu ne doit pas excéder deux mètres cinquante (2,50 m) 
et sa superficie ne doit pas excéder un diamètre de douze mètres (12 m) 

• Aucun pneu ou combustible liquide ne pourra être utilisé pour allumer ou activer un feu 

• Il doit y avoir sur place un moyen pour éteindre le feu rapidement, notamment un seau 
d’eau, un tuyau d’arrosage, un extincteur ou tout autre dispositif semblable 

• Avant d’allumer le feu, le détenteur du permis doit vérifier sur SOPFEU le niveau de 
risque d’incendie. Il est interdit d’allumer le feu s’il y a un risque élevé d’incendie.  
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"La vie, c'est comme une bicyclette, 
il faut avancer pour ne pas perdre l'équilibre." 

 

Albert Einstein  

Bedford 



 

 

Club de l’Âge d’Or de Pike River 

Historique du comité 

En 1981 le programme Nouveaux Horizons de Santé et Bien-être social 
Canada offre des subventions aux organismes du Québec qui organisent 
des activités pour les retraités.  C’est alors l’occasion de fonder un Club de 
l’Âge d’Or.  Un groupe de personnes âgées se rassemblent à la salle muni-
cipale pour la formation du club et obtiennent de l’aide et de l’informa-
tion d’un représentant de la FADOQ. 

Le premier conseil d’administration est formé de Laurier Lacombe, prési-
dent, Gaston Molleur vice-président, Léonard Archambault secrétaire, 
Gisèle Létourneau trésorière, Maria Flamez, Médard Pelletier et Aimé Ma-
rier, directeurs.  Les membres de ce conseil administratif se mettent à 
l’œuvre et préparent une demande de subvention au montant de 13 000$ 
qui fut acceptée par le programme Nouveaux Horizons.  Cette somme a 
permis d’aménager une salle avec tables et chaises, d’acheter de l’équipe-
ment de cuisine, des jeux tels que table de billard, table de ping-pong, jeu 
de poches, un système de son en plus d’améliorer le jeu de croquet exis-
tant et d’organiser des loisirs. 

Les principales activités répertoriées sont : cours de danse, souper de 
Noël, repas à la cabane à sucre, aller voir des pièces de théâtre, jouer au 
croquet et aux fers et divers autres voyages. 

 

D’aujourd’hui à demain 

Le Club de l’Âge d’Or s’est désaffilié de la FADOQ en mars 2004, mais il 
est demeuré très actif.  Les activités suivantes restent toujours populaires 
et permettent aux aînés de socialiser : repas pour la Fête de Noël, celui de 
la Saint-Valentin et celui de la Cabane à sucre.  Durant les mois de mai à 
septembre, il est possible de jouer à la pétanque sur les 4 jeux fraichement 
aménagés par la municipalité.  Sur demande de nos membres, il est pos-
sible d’organiser des voyages, des sorties pour spectacles ou pièces de 
théâtre.  Le Club compte présentement une cinquantaine de membres et 
est prêt à en accueillir davantage. 

 Depuis le printemps 2021, nos terrains de pétanque sont protégés 
du soleil par de magnifiques abris solaires, accompagné de 
compteurs de type boulier et de bancs de parc. L’ensemble des 
installations ont été obtenus grâce au Programme d’infrastructures 
Municipalité amie des aînés (PRIMADA) qui permet de soutenir 
financièrement les municipalités ayant adopté une politique des 
aînés et le plan d’action MADA pour la réalisation de petits 
travaux de construction, de réfection ou d’agrandissement 

 

Programmes er services pour les aînés 

La Ligne Aide Abus Aînés 
Ligne Aide Maltraitance 
Adultes Aînés.  
1-888-489-2287 

https://riaq.ca 

Popote Bedford 450 248-7053 
Plats faits maison, menu équilibré à 
très petits prix.  
 

Pour les aînés de 60 ans et plus et les ci-
toyens de tout âge temporairement en 
convalescence. 
 

Les livraisons des repas pour 
Pike River sont les mardis et jeudis. 
 

Menu : visiter le site 
https://www.facebook.com/popote.bedford 
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"Aimer, ce n’est point nous regarder l’un l’autre, 
mais regarder ensemble dans la même direction."  

 

Antoine de Saint-Exupéry, pilote et écrivain français  
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PERMIS/CERTIFICATS 

 
Pourquoi faut-il demander un permis ou certificat municipal?  

 
Simplement pour vous assurer que vos projets respectent les normes 
municipales, provinciales et fédérales en ce qui a trait à la sécurité, la 

protection de l’environnement et l’aménagement du territoire. Prenez-note 
que vous devez porter une attention toute particulière en bande riveraine ou 

dans la zone inondable. Car, tout ajout sur le terrain doit être dans les normes 
d’implantation au sol, selon les règlements établis.  

 
Dans le doute, renseignez-vous, vaut mieux prévenir que guérir! C’est une 

démarche simple qui pourrait vous éviter beaucoup de problèmes! 
 

Au plaisir de vous aider avec vos projets! 

                                         Certificat d’autorisation d’abattage d’arbre 

Vous avez des arbres morts? Des arbres dangereux?  

Encore une fois, vous devez demander un certificat d’autorisation avant de l’abattre.  
Assurez-vous de respecter l’aménagement du territoire et des bandes riveraines. 

Vous pouvez faire votre demande via internet en tout temps à l’adresse suivante :  

https://www.pikeriver.com/demande-de-permis ou en personne au bureau municipal et c’est gratuit! 

Remplacement ou installation de nouveau ponceau: règlementation  

Votre ponceau s’est effondré? Votre drain est brisé? 
Vous devez demander un certificat d’autorisation vous 
autorisant à faire lesdits travaux. 

Aussi, prenez-note que chaque fois qu’une requête 
d’une ou plusieurs personnes intéressées à apporter 
des modifications ou changements, tels que 
l’enlèvement, le déplacement, la réfection ou le 
remplacement des ponts, clôtures, drains ou qui 
désirent établir de nouveaux ponts, clôtures, drains, 
seront aux frais de leurs propriétaires, possesseurs ou usagers, ou de ceux qui y sont 
tenus en vertu de la Loi.  

Permis de rénovations/constructions 

Vous rénovez?  

Agrandissez?  

Vous voulez un nouveau 
cabanon? 

Bref, peu importe vos idées, 
n’oubliez pas de vous informer pour connaître les lois et 

règlements en vigueur. 

Vous pouvez faire une demande de permis via internet en tout 
temps à l’adresse suivante : www.pikeriver.com ou en personne 

au bureau municipal.   
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Notre mission : 
 

• Favoriser l’appartenance au milieu par le biais de la tenue 

d’évènement 
 

• Valoriser et protéger notre écosystème et notre rivière 
 

• Promouvoir les activités de sports et de loisirs 
 

• Promouvoir et développer la vie culturelle et communautaire  

 

Nous sommes particulièrement fier d’être les organisateurs du festival Mikinak. 
Nous  travaillons fort pendant près d’un an pour vous offrir une journée intéressante 

et divertissante. 
 

Pourquoi un festival de la tortue? 

Ce festival a d’abord été pensé et créé pour réunir 
les résidents de Pike River, autour de l’attrait natu-
rel et unique qu’est notre rivière et bien sûr, la tor-
tue molle à épines. Cette tortue est unique à notre 
région et c’est la seule population québécoise con-
nue et c’est ici, dans notre village, que celle-ci vient 
se reproduire. 

Notre festival offre principalement : 

• Des exposants sur l’environnement 
• Une course de tortue avec plein de beaux prix à gagner 
• Des conférences plus intéressantes les unes que les autres 
• Des kiosques avec pleins d’idées pour sauvegarder et protéger notre nature 
• Et des artisans locaux qui vous offrent des alternatives vous permettant d’être plus 

éco-responsable! 

Qui sommes-nous?  

 

Nous sommes une équipe de citoyens de votre municipalité. 
Notre organisme remplace anciennement le comité des Loisirs 
de Pike River et nous sommes tous des résidents, des 
Pikeriverains qui veulent faire bouger les choses, nous 
sommes des Pikeriverains en action!  

Nous sommes l’équipe derrière l’organisation de Mikinak et 
de la fête de Noël. En 2018, nous étions aussi de 
l’organisation de la fête nationale rassemblée, bref, c’est par 
nous que passe le caractère communautaire et festif de votre 
municipalité. 

Rappelez-vous que nous sommes là pour vous divertir, vous 
informez, vous écoutez. Faites-nous part de vos 
commentaires: qu'est-ce qui vous branche? Qu'aimeriez-vous 
avoir comme activité? Comme événement? 

Laissez-nous vos commentaires sur notre page internet (dans 
le bas de la page, encadré bleu) à l’adresse suivante: 
https://www.pikeriver.com/pikeriverains-en-action ou par 
courriel au pikeriverainsenaction@gmail.com  
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"J’ai appris que le courage n’est pas l’absence de peur, mais la 
capacité de la vaincre." 

 

 Nelson Mandela, homme politique sudafricain 

Bedford 
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Arbres 

La municipalité offre la chance à tous ces citoyens 
de se procurer un arbre de leur choix jusqu'à 
concurrence de 25 $. Cette offre n’est valide que 
pour une adresse et le propriétaire doit être 
résident. 
Votre achat peut être fait dans la pépinière de votre 
choix. 
Vous avez jusqu’au 30 septembre pour nous 
apporter votre facture pour être admissible à 
un remboursement. 

Activités sportives 

Il vous est possible de demander un 
remboursement d’une partie des frais 
d’inscriptions des activités de vos 
enfants, autres que les activités liées à 
l’aréna. Comme nous avons pris 
entente avec la Ville de Bedford, tous 
les frais d’inscriptions d’activités à 
l’aréna, telles que patinage artistique, 
hockey, etc. ne sont pas admissibles 
pour un remboursement.  

Pour de plus ample renseignements vous pouvez consulter notre 
Politique de remboursement d'activités dispensées hors territoire de la 
municipalité de Pike River, que vous trouverez sur notre site internet à 
l’adresse suivante : www.pikeriver.com/aidefinanciere 

Pour vous prévaloir de cette offre, vous devez remplir le Formulaire 
de demande de remboursement d’une partie des frais d’inscription des activités 
hors territoire que vous trouverez sur notre site internet à l’adresse 
suivante : www.pikeriver.com/aidefinanciere ou au bureau 
municipal.  

Couches lavable 

Il est possible d’obtenir une aide financière 
pour les familles qui feront l'achat de couches 
lavables.  

Pour se prévaloir de cette aide, les parents doi-
vent remplir le formulaire et fournir une 
preuve d’achat. Un montant maximal de 100 $ 
par famille est alloué. Pour de plus ample renseignements vous pouvez consulter 
notre Politique du programme d’aide financière pour l’achat de couches lavables, que vous 
trouverez sur notre site internet à l’adresse suivante : 
www.pikeriver.com/aidefinanciere 

Saviez-vous que… 

• En plus de représenter une économie monétaire de plus de 1000 $ par en-
fant, l’utilisation de couches de coton permet une réduction significative des 
déchets envoyés au site d’enfouissement. 

• Un bébé utilise plus de 5 000 couches jetables, soit près d’une tonne de dé-
chets. On estime qu’un délai de 300 à 500 ans est nécessaire pour que cha-
cune de ces couches se décompose au dépotoir. 

• Les couches de coton sont faciles d’utilisation et d’entretien. Pratiques, mo-
dernes et écologiques, elles sont préformées et facilement lavables à la ma-
chine. Elles sont sécuritaires, elles ne contiennent aucune substance chi-
mique. 

• Une couche de coton remplace 230 couches jetables, s’utilise 200 fois et se 
décompose totalement en 6 mois 

AIDE FINANCIÈRE 
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"Le bonheur n'est pas toujours dans un ciel éternellement bleu,  
mais dans les choses les plus simples de la vie."  

 
Confucius, philosophe chinois  
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L’Afeas locale de Pike River 

L’Afeas (Association féminine d’éducation et d’action sociale) pratique un féminisme social égalitaire, qui vise 
l’obtention d’une identité propre, d’un statut égal, d’une liberté de choix et d’une autonomie pour les femmes, en 
rupture avec les inégalités persistantes dans notre société. L’Afeas veut que les femmes deviennent des sujets de 

droit à part entière et que soient modifiés toutes les lois et tous les codes qui entretiennent l’inégalité homme femme. Le discours de l’Afeas est 
positif et porteur d’espoir pour que l’égalité entre les femmes et les hommes devienne un véritable projet de société qui fasse des 
«gagnantes/gagnants». Dans cette optique, l’Afeas refuse de dénigrer le rôle des hommes ou d’utiliser un ton hargneux, accusateur ou revanchard. 

L'action  

L’Afeas est née en 1966 suite à la fusion de l’U.C.F.R. (Union Catholique des femmes rurales) et des C.E.D. (Cercles d’économie domestique). 
Durant toutes ces années, les membres ont acquis des connaissances à travers les nombreux ateliers et cours offerts pour parfaire leurs 
connaissances.  

En 1980, l’Association des Femmes collaboratrices voit le jour. Cette association permet aux femmes travaillant avec leur mari dans les 
entreprises familiales de recevoir un salaire tiré des dépenses d’exploitation de l’entreprise. C’est grâce aux démarches, à la détermination et aux 
représentations de l’Afeas que cette association a été fondée. 

Opération tendre la main 

 En 1997, l’Opération tendre la main voit le jour. Les membres sentent le besoin de prendre position face à la violence. C’est alors 
qu’une campagne annuelle de sensibilisation à la violence faite aux femmes, aux enfants et aux aîné.e.s  voit le jour. L’activité se tient 
la dernière semaine de novembre et la première de décembre. Les membres remettent un ruban blanc en forme de V inversé 
signifiant que nous sommes contre la violence sous toutes les formes. En 2012, les membres sont invitées à approcher les 

municipalités du Québec pour faire décréter le 8 décembre « Journée contre l’intimidation ». La municipalité de Pike River a adopté cette 
résolution en 2012.  

Journée du travail invisible 

La Journée nationale du travail invisible est une activité originale de l’Afeas. 
C’est en 2001 que débute cette campagne. Elle se tient le premier mardi 
d’avril. Le but: faire reconnaître le travail non rémunéré et fait par amour et 
par devoir, dit invisible, des parents auprès de leurs enfants, les proches 
aidant.e.s. En 2020, il y aura 20 ans que les membres Afeas militent pour la 

reconnaissance de ce travail. Un sondage en 2019 a été soumis aux femmes et aux hommes 
pour connaître le degré de travail invisible qu’ils accomplissent auprès de leur famille, 
d’un.e  proche-aidant.e, d’un enfant malade, etc. Par cette démarche, les membres 
souhaitent que les gouvernements, provinciaux et fédéraux reconnaissent ce travail 
accompli. 



 

 

"Fais de ta vie un rêve                      
et d’un rêve une réalité." 

 

Antoine de Saint-Exupéry, écrivain français  
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Chiens  

Saviez-vous qu’à Pike River les chiens domestiques doivent être enregistrés à l’Hôtel de Ville? Un médaillon est émis pour le collier de 
vos bêtes et ne coûte que $10 dollars une fois, la vie du chien, et même transférable à votre prochain chien survenant le décès de celui-ci.  

Pourquoi une médaille? Cela nous permet de vite retracer les propriétaires des chiens quand ils s’échappent ou se per-
dent. Nous vous invitons même à nous faire parvenir une photo de vos chiens au cas où le collier se perd ou se brise. 
Si le chien est attrapé et retourné au propriétaire dans la même journée, il n’y a pas de frais. Si nous devons l’héberger 
plus longtemps, il y a des frais.  

En tout temps, il est fortement recommandé d’informer la municipalité aussitôt qu’un chien est porté disparu. Nous 
avons un réseau d’information bien établi entre les municipalités, les voisins et les médias sociaux pour ces occasions. 
Vous pouvez faire votre demande via les services en ligne de notre page internet www.pikeriver.ca et ensuite passer 
nous voir pour payer et nous vous remettons la licence.  

Preuve de vidange / fosse septique 

Le règlement provincial prescrit une vidange de fosse septique tous les deux ans. De plus, les eaux usées non traitées ou traitées inadéquatement 
présentent des risques qui peuvent menacer la santé publique, l’équilibre écologique et pourraient contaminer la nappe phréat ique et les cours d’eau 
environnants. La vidange des fosses septiques permet également de garder les installations en bon état et de prolonger la durée de vie de celles-ci.   

Alors, n’oubliez pas de transmettre vos preuves de vidanges à la municipalité. 

Ramonage  

Saviez-vous qu’il est recommandé de faire ramoner sa che-
minée annuellement? 

 Un ramoneur certifié inspectera l’état de l’appareil et de ses 
composantes afin de repérer les bris.  Il en profitera pour 
vérifier la présence d’infiltration d’eau, de corrosion, de fis-
sures, de perforation, de nid d’oiseaux et plus encore.  

Le printemps est le meilleur moment pour effectuer le ramonage, car les dé-
pôts sont encore sec.  
De plus si des réparations sont nécessaires, vous aurez le temps nécessaire 
pour les effectuer. 
Vaut mieux prévenir que guérir et cela peut sauver des vies. 
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Bedford 

“Quand on ose, on se trompe souvent. 
Quand on n’ose pas, on se trompe toujours.”  

 
Romain Rolland, écrivain français  
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Ressources du milieu 

Nos meilleurs voeux pour un temps des fêtes 
des plus réjouissants entouré 

des gens que vous aimez. 

Pour de l’information rapide :  
https://www.facebook.com/pikeriver.ca/ 
https://www.facebook.com/festivalmikinak/ 

Groupe Facebook :  
Loisirs Pikeriverains en action 
Bedford et Environ Animaux Perdus et Trouver 

Nos réseaux sociaux  

Centre d’action de bénévolat de Bedford et des environs 

35, rue Cyr, Bedford, QC J0J 1A0 
450.248.2473 | www.cabbed.org 

Promouvoir l'action bénévole dans les différents champs de 
l'activité humaine et répondre aux besoins du milieu par de 
l'action bénévole.  

 

Transport collectif et adapté 

MRC, Service de transport adapté et collectif 
749, rue Principale, Cowansville (QC) J2K 1J8 
450.263.7010 ou 1.866.890.5242 (sans frais) 
Télécopieur : 450.266.6141 
Courriel: transport@mrcbm.qc.ca 

   Maison de la famille   

213 rue Rivière, Bedford QC  J0J 1A0 
450.248.0595 | cell L 450-524-0595 
http://mffbedford.com 

direction@mffbedford.ca / intervenante@mffbedford.ca Justine 
educatrice@mffbedford.ca Brenda  

La Maison de la Famille des Frontières a pour mission de favori-
ser le bien-être de toutes les familles ayant des enfants de 0 à 12 
ans. 

 Nos objectifs : 

• répondre aux besoins spécifiques et immédiats des 
familles 

• promouvoir la famille dans notre communauté 

• créer un réseau d’aide et d’entraide 

• offrir du répit 

• briser l’isolement des familles 
 

Maison des Jeunes Le Boum Bedford 
 

 52 Rue du Pont, Bedford, J0J 1A0 | Téléphone: 450-248-0522 |  
Courriel: info@mdjleboum.com  
https://www.facebook.com/maisonjeunes.leboum 
 

La Maison de Jeunes le Boum de Bedford est un lieu de 
rencontres et d’animation pour les jeunes de 12 à 17 ans 
qui veulent discuter, s’amuser, relaxer.  
 

Horaire du Boum:  Mardi: 15h-19h / Mercredi: 15h-20h 
 Jeudi: 15h-21h  / Vendredi: 15h-23h  
 

https://www.facebook.com/groups/540379839503437/?ref=group_header
http://mffbedford.ca/
mailto:direction@mffbedford.ca
mailto:intervenante@mffbedford.ca
mailto:educatrice@mffbedford.ca
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"Emploie bien le temps de ta jeunesse, 
c'est sur quoi repose ton bonheur futur."  

 
Proverbe suédois  
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RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS 

Ordures  Recyclage Compost 

Légende : 

IMPORTANT : Mettre tous vos bacs les roues 

vers la maison 

Location de salle 

Il est possible de louer la salle communautaire pour 
vos rencontres familiales, réunions, baptême, funé-
railles, fêtes d’enfants.etc.  

La salle peut accueillir jusqu'à 120 personnes as-
sises. Le coût est de 75 $ par journée de location. Pour le baptême d’un en-
fant de la municipalité ou pour des funérailles de résidents ou de personnes 
ayant déjà résidés, elle est gratuite.  

Vous avez accès à un réfrigérateur, cuisinière, micro-ondes et cafetière 
(grand format). De plus, durant la période des fêtes de fin d’année, elle est 
décorée. 

Informez-vous et réservez au 450.248.2120 

École primaire     

Bedford 
du Premier-Envol 
450.248.3364 

Mgr-Desranleau 
450.248.3385  

Butler (anglophone) 
450.248.2090 

Notre-Dame-de-Stanbridge 

Saint-Joseph 
450.296.4325  

    

École secondaire     

Bedford Farnham   

Mgr-Desranleau 
450.248.3385  

Jean-Jacques-Bertrand 
450.293.3181   

55, rue Court, Granby, QC J2G 9N6 
Tél.: 450.372.0221  
descerfs@csvdc.qc.ca  
www.csvdc.qc.ca 

Écoles 

Médecins 
Groupe de médecin de famille de Bedford : 450.248.4321 
Clinique De Bedford  450.248.3336 
Coopérative de Santé Lac Champlain : 450.244.5350 

Hôpitaux  

Hôpital Brome-Missisquoi-Perkins  
950, rue Principale,  
Cowansville, QC J2K 1K3 
450.266.4342 

Hôpital Saint-Jean-sur-Richelieu 
920 Boulevard du Séminaire N,  
Saint-Jean-sur-Richelieu, QC J3A 1B7 
450.359.5000 

Les soins de santé 

   BUREAU DE POSTE  

TIRETTES & 

ATTACHES À 

PAIN 

ENDROITS OÙ DÉPOSER CES OBJETS  

HÔTEL DE VILLE   

CARTOUCHES 

D’ENCRE 

CELLULAIRES  

CHARGEURS 

PILES & BATTE-

RIES 

PILES & BATTERIES 

Bureau de poste, Postes Canada  

Situé au 503, route 133 (voisin de Machinerie Guillet). Service 
régulier de poste et casiers postaux. Tél.: 579.433.8105 

Lundi  
9 h à 12 h &  
de 14 h 30 à 16 h 30 

Mardi, mercredi et  ven-
dredi 

9 h à 11 h &  
de 14 h 30 à 16 h 30  

Jeudi  
9 h à 11 h &  
de 15 h 30 à 17 h 30  

Municipalité régionale de comté Brome-Missisquoi 
749, rue Principale 
Cowansville (Québec) J2K 1J8  
Téléphone: 450 266-4900 
Télécopieur: 450 266-6141 
Courriel (général) : administration@mrcbm.qc.ca 
Site Web :  www.mrcbm.qc.ca 

http://dpe.csvdc.qc.ca/
http://mgrdesranleau.csvdc.qc.ca/
http://nds.csvdc.qc.ca/
http://mgrdesranleau.csvdc.qc.ca/
http://jjb.csvdc.qc.ca/
mailto:descerfs@csvdc.qc.ca
mailto:administration@mrcbm.qc.ca


 

 

Entrepreneurs spécialisés   

Concassage Méthé inc                         
Carrière DM Choquette                              

 Isolation Desjardins                 
Mousse d’uréthane, fibre de 

319 rang St-Henri sud  530 route 133  

450.248.3853 bureau: 450.299.2135  450.248.7688 

   

   

Guillet Machinerie Agricole inc.  Les Équipements Dussault 
Machinerie Agricole  (Membre du groupe Jolco) 

Mario Guillet, prop.  Équipement manutention de grain 

503 route 133  410 route 133 

450.248.3030  450.248.3383 

   

   

Le Groupe JLD Lagüe  Pelletier Northwood 
Concessionnaire John Deere  Sciure et copeaux de bois 

7 rang Saint-Joseph  Robert Pelletier, prop. 

450.248.7597  7 route 133 

www.jldlague.com  450.244.6131 

   

   

Semences de marque Pioneer   

Sébastien Gagnon, représentant   

1067 rte 133   

450.542.4849   

   

   

   

Garage & services connexes 

Garage Mecanix TLG   Garage Raymond inc. 
Réparations automobile, enlignement  Réparations camions lourds 

604 route 133  Justin Raymond, prop. 

450.248.2762  405 route 133   

  450.248.2088 

   

Bumper to Bumper   

Pièces d'auto   

488 route 133    

450.248.3319   

   

1770, rang des Ducharme 
Hôtellerie et restauration 

Auberge la Suisse/Sauce Heidi  Pépé Pike River  Domaine Larochelle 

Auberge  Resto du village  Location de chalets 

Roger Baertschi, prop.  394 route 133, Pike River  Louis Larochelle/Guylaine Poirier, prop. 

119 route 133  info@pepepikeriver.com  120 chemin Larochelle 

450.244.5870  Facebook: pépé Pike River  450.248.7811 

www.sauceheidi.com    domainelarochelle@gmail.com 

     

Marina  Dépanneurs  Paysagement 

Marina Daniel Langlois inc.  Magasin Général de Pike River  Paysagement Jasmel inc 

Daniel Langlois, prop.  Dépanneur, sandwicherie et bien plus!  Entrepreneur en paysagement  

55 chemin Langlois-Tougas  Angèle Breton/Philippe Smith, prop.  Keven Bonneau, prop.  

450.248.4318  531 route 133    592, route 133 

www.marinadaniellanglois.com  450.248.7528  450-248-2121 

marinadlp@hotmail.com    paysagementjasmel.com 

    paysagementjasmel@hotmail.ca 

Services divers 

Atelier Mixé  Ébénisterie LaShoppe   Laurent Viens 

Mobilier de jeux pour enfants  Ébénisterie  Peintre/Sculpteur 

Nellie Denicourt/Danny Lavigne, prop.  Gérard Simard, prop.  Laurent Viens, prop. 

437, rang St-Joseph  625 route 133  536 rang des Ducharme 

450.296.4047  450.272.4637  450.248.4438 

www.ateliermixe.com  gerrysimard@hotmail.com  www.laurentviens.com 

info@ateliermixe.com     

     

Musée de Pike River  Nat Martin photographie  Sylvain Poirier 

Collection meuble design,   Photographe professionnel  Rénovation 

céramique du Québec, art africain  Nathalie Martin, prop.  Sylvain Poirier, prop. 

Michel L’Italien, prop.  450.524.0007  18 route 133 / 514.713.5708 

587 route 133  www.natmartinphoto.com  ebenisterie.spoirier@gmail.com  

514.777.1806     

  Viande, produits surgelés, fruits de mer  Maraicher bio 

  Distribution N Thibault  Ferme Bellemana 

  
Vente de viande , produits surgelés et 
fruit de mer  

Kiosque à la ferme                          
Maraicher, viande, œufs, transformation 

  Nicolas Thibault, prop.  1471 rang des Ducharme 

  514.717.6938  (450) 203-6170 

  Facebook: viande à RABAIS !!!  www.fermebellemana.com 

    fermebellemana@gmail.com 

Commerçants & entreprises de Pike River 

mailto:info@pepepikeriver.com


 

 


